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Le mot du Maire
A l’aide de ce flash info, nous vous présentons essentiellement le budget de la commune et 
celui du lotissement « les Jardins de l’Ermitage ». Les bases locatives ont été augmentées 
de 7,5% sur décision de l’Etat, c’est pourquoi votre conseil municipal a voté le budget 
communal sans revaloriser les taux d’imposition. Ces derniers n’ont pas été modifiés depuis 
2006. Quant au budget annexe qui finance les travaux de voirie et les entrées de garage 
des propriétaires de la rue de l’Ermitage, il sera soldé fin 2023.

En ce qui concerne le pôle santé, le conseil municipal, après avoir entendu 3 
opérateurs, a retenu, lors de sa séance du 14 juin 2023, le Cabinet CREADIM de Caen et a 
décidé la cession, à cette société, d’un terrain, d’une superficie d’environ 1 200m2, où se 
situe actuellement l’aire de jeux de Johannesberg. Désormais, il appartient à cet opérateur 
de lancer une concertation avec les professionnels de santé existants et ainsi de 
déterminer la surface nécessaire du bâtiment. Celui-ci accueillera des médecins 
généralistes, infirmiers, kinésithérapeutes et autres professions médicales ou 
paramédicales.

Lors du conseil municipal du 14 juin, d’autres décisions importantes ont été prises, telles 
que :
✓ Le choix des entreprises pour la rénovation du logement communal de la rue de la 

Poste pour un montant total de 125 719€ HT.

✓ Une première esquisse pour un bâtiment « garderie et salle de motricité » qui sera 
transmise au cabinet d’architectes MILLET CHILOU GARDETTE afin qu’il commence à 
travailler le projet, et cela suite à la consultation des enseignants de l’école et du 
personnel périscolaire afin de recueillir leurs avis sur les besoins ressentis. Ce projet 
est désormais sur les rails. Seul regret, il aurait dû être réalisé plus tôt.

✓ Le démantèlement des classes mobiles actuellement installées sur la cour de l’école 
maternelle, à savoir la petite classe mobile en place depuis 1999 qui sera remontée à 
un autre emplacement de la cour de l’école maternelle afin d’y stocker du matériel 
pédagogique, et celle datant de 1979, plus spacieuse qui sera remontée à proximité de 
l’atelier municipal, et qui permettra aux associations d’y ranger leur matériel.

Par ailleurs, en raison du déficit en eau qui persiste, nous sommes depuis le 23 mars 2023 
en état de vigilance sécheresse, alors utilisez l’eau avec parcimonie.
L’été, c’est aussi la période des vacances, bien méritées certainement, alors je vous 
souhaite à toutes et à tous de profiter de cette belle période estivale

Alain MAUGER  

Un grand merci aux personnes qui ont 
manifesté leur soutien aux élus par leur 
présence ou leur message, ce lundi 03 juillet 
2023 à 12H devant la mairie

Soutien à nos élus



LE BUDGET PRINCIPAL 2023

BP 2023

Charges à caractères général 218 660,00 € 21,00%

Charges de personnel et frais assimilé 381 060,00 € 36,59%

Atténuations de produits 66 532,00 € 6,39%

Virement à la section d'investissement 117 994,10 € 11,33%

Autres charges de gestion courante 257 045,61 € 24,69%

Total DEPENSES 1 041 291,71 € 100,00%

21,70%

7,03%

39,09%

26,61%

5,57%

Exédent fonctionnement reporté

Prod. Services, domaine, ventes divers

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

BP 2023

Excédent fonctionnement reporté 225 991,71 € 21,70%

Prod. Services, domaine, ventes divers 73 200,00 € 7,03%

Impôts et taxes 407 000,00 € 39,09%

Dotations et participations 277 100,00 € 26,61%

Autres produits de gestion courante 58 000,00 € 5,57%

Total RECETTES 1 041 291,71 € 100,00%

Fonctionnement dépenses

Fonctionnement recettes

10,45%
2,29%

87,26%

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Investissement dépenses
BP 2023

Emprunts et dettes assimilées 63 420,00 € 10,45%

Immobilisations incorporelles 13 910,00 € 2,29%

Immobilisations corporelles 529 494,10 € 87,26%

Total DEPENSES 606 824,10 € 100,00%

12,18%

19,44%

3,00%
45,64%

19,74%

Solde exécution invest. Reporté

Virement de la section de fonctionnement

Opérations ordre transf.entre sections

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

BP 2023

Solde exécution invest. Reporté 73 928,29 € 12,18%

Virement de la section de fonctionnement 117 994,10 € 19,44%

Opérations ordre transf.entre sections 18 188,00 € 3,00%

Dotations, fonds divers et réserves 276 935,58 € 45,64%

Subventions d'investissement 119 778,13 € 19,74%

Total RECETTES 606 824,10 € 100,00%

Investissement recettes

21,00%

36,59%

6,39%

11,33%

24,69%

Charges à caractère général
Charges de personnel et frais assimilé
Atténuations de produits
Virement à la section d'investissement
Autres charges de gestion courante



LE BUDGET ANNEXE 2023

42,73%

50,00%

1,20% 1,17% 4,90%

Exédent fonctionnement reporté
Opérations d'ordre / stock final
Participation Etat, Région, Département
Autres produits gestion courante
Produits spécifiques

BP 2023

Charges à caractère général 108 793,09 € 7,78%

Opérations ordre transf. Entres sections 1 290 425,19 € 92,22%

Total DEPENSES 1 399 218,28 € 100,00%

BP 2023

Excédent fonctionnement reporté 597 923,20 € 42,73%

Opérations d'ordre / stock final 699 606,64 € 50,00%

Participation Etat, Région, Département 16 745,01 € 1,20%

Autres produits gestion courante 16 359,00 € 1,17%

Produits spécifiques 68 584,43 € 4,90%

Total RECETTES 1 399 218,28 € 100,00%

45,46%

0,32%

54,22%

Déficit antérieur reporté

Remboursement avance commune de 2017

Opérations d'ordre

100,00
%

BP 2023

Déficit antérieur reporté 586 658,55 € 45,46%

Remboursement avance commune de 2017 4 160,00 € 0,32%

Opérations d'ordre 699 606,64 € 54,22%

Total DEPENSES 1 290 425,19 € 100,00%

BP 2023

Opérations ordre transfère entre sections 1 290 425,19€€ 100,00%

Total RECETTES 1 290 425,19€ 100,00%

Ce budget a financé l’ensemble des installations de réseaux et voirie du 
lotissement de l’Ermitage, y compris les accès privés des propriétaires.

Fonctionnement dépenses

Fonctionnement Recettes

Investissement Dépenses

Investissement Recettes

Opérations ordre transfère Entre sections

7,78%

92,22%

Charges à caractère général Opérations ordre transf. Entres sections



IPNS – NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Groupe des élu-es Idées Communes

Naturalisation
Le lundi 20 mars 2023 Madame TAPIA ALCANTARA 
Yalquiris a obtenu la Nationalité française.

Face au dérèglement climatique dont nous subissons en ce début d'été les effets, la transition 
écologique s'impose et doit être mise en œuvre sans plus attendre. Même si chacun-e y participons 
en appliquant au quotidien les éco-gestes pour économiser l'énergie, l'eau et modifier nos modes de 
déplacement, cela ne suffira pas. Nos dirigeants au niveau de l'Etat en parlent mais les actes ne 
sont pas au rendez-vous.

Au niveau local, chaque commune peut et devrait agir. La transition énergétique est une 
compétence de notre communauté de communes et un comité de Transition Énergétique composé 
d'élus-es et de citoyens-nes travaille en ce moment sur les énergies renouvelables dans le cadre de 
la démarche territoire 100 % ENR en 2040 validée par les élus-es communautaires en 2018.

Suite à une étude validée par un comité de pilotage pour connaître les faisabilités en matière de 
production d'énergies renouvelables sur le territoire, les élus municipaux sont conviés à une série 
d'événements et d'ateliers visant la prise de conscience des enjeux énergétiques du territoire. 
Nous, élu-es du groupe IDC, participons activement à ces ateliers. Après cette phase de formation 
et de sensibilisation destinée aux élus-es, s'ensuivront des temps de participation des habitants-tes 
à l'occasion d'ateliers participatifs pour échanger sur ces enjeux et co-construire les ambitions du 
territoire.

Venez participer et exprimer votre avis pour être acteurs-trices de notre avenir énergétique.
Plus d'infos sur le site : https://cdc.vallees-orne-odon.fr/environnement/transition-
energetique/les-energies-renouvelables/

Rue des Fuseaux
A la grande satisfaction des dentellières, la 
commune a renommé la rue de Bretteville 
désormais rue des Fuseaux 

Samedi 3 juin, à l’occasion de la ROCHAMBELLE la Mairie s’est 
habillée de rose en soutien à cette noble cause.
Une marche de 5 km, organisée par l’ICL, a rassemblé une 
soixantaine de participantes et a permis de récolter environ 950 
euros de dons.
Le parcours qui a commencé à la Mairie, s’est poursuivi dans le 
bourg en traversant divers lotissements (Le Ronceray, Le 
Louisiane, Le perlymèle, Les Hêtres et l’Ermitage)
Bravo à toutes les participantes.

La Rochambelle

Chemins et bancs

Pour le repos des marcheurs de Ste Honorine du Fay , nous avons 
installés des bancs le long de nos chemins 
Chemin de l’Ormelet – des écoliers – du pressoir – des mortes 
terres.
D’autres bancs sont en projet.

https://cdc.vallees-orne-odon.fr/environnement/transition-energetique/les-energies-renouvelables/
https://cdc.vallees-orne-odon.fr/environnement/transition-energetique/les-energies-renouvelables/
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